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I. OUTILS OPERATIONNELS POUR UN HABITAT DURABLE  : 

Introduction 

L’enjeu du développement durable consiste selon le rapport Brüntland, à mettre en place un 
modèle de développement qui permette de répondre aux besoins d’aujourd’hui sans 
compromettre la capacité des générations futures à satisfaire leurs propres besoins. Pour y 
parvenir ce modèle de développement s’appuie sur trois points que sont : le 
domaine économique, le domaine social, et le domaine environnemental.  
Par conséquent les opérations d’aménagement devront prendre en compte ces trois 
fondements. Ils sont ici déclinés en neuf thèmes facilement identifiables lors de la mise en 
place des opérations d’aménagement, et qui constituent donc un bon outil opérationnel. 

Pour une gestion efficace de l’opération, une équipe pluridisciplinaire doit être constituée. 
Celle-ci doit réunir tous les acteurs et personnes qui permettront une approche exhaustive 
d’un projet d’aménagement durable. On doit notamment trouver le maître d’ouvrage (privé ou 
public (élu)), l’assistance à maîtrise d’ouvrage si il y en a une, l’équipe pluridisciplinaire de 
conception (urbaniste, architecte, paysagiste, géomètre, géotechnicien,…), et de la maîtrise 
d’œuvre. 

Il est important que les futurs habitants de l’opération d’aménagement soient informés en 
amont du projet d’une opération d’aménagement durable. Il peut donc être souhaitable 
d’organiser une animation à but informatif à l’intention des futurs acquéreurs. Celle-ci 
permettra de les associer au projet et de les rendre plus « responsable ». La commune ou la 
collectivité publique, pourra ainsi demander aux acteurs du territoire d’intervenir dans le 
cadre de cette animation (solliciter : syndicat de collecte, élus, l’aménagement, ……..).  

Enfin la région Bretagne lance chaque année au travers du concept Eco-FAUR des appels à 
projets qui permettent d’obtenir des subventions pour la réalisation de projets d’urbanisme 
durable. Ces subventions sont allouées aux études menées en amont du projet. Le concept 
Eco-FAUR est donc une aide appréciable qui permet d’éviter d’avoir à répercuter les 
éventuels surcoût d’une opération d’habitat durable sur les futurs habitant. Ce qui aurait pour 
conséquence d’écarter le volet social du développement durable. 
 De plus des aides peuvent aussi être accordées par le département, voir par les communautés 
de communes. Il est important de valoriser son projet et montrer l’intérêt de la démarche pour 
pouvoir obtenir ces aides. 
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1. L’intégration du projet dans l’existant 

Les enjeux :

Toute opération d’aménagement modifie l’image de la commune. Aussi est-il nécessaire, en 
amont de tout projet, de se poser la question de l’image que l’on souhaite donner à la 
commune. Souhaite-t-on mettre en valeur un cadre naturel de qualité, conserver le cachet d’un 
patrimoine bâti qui fonde l’identité de la commune ? Ou au contraire souhaite-t-on redresser 
une image dévalorisante, en donnant un caractère moderne, en supprimant tel ou tel élément 
peu gratifiant. Ces considérations montrent qu’un projet d’aménagement doit s’intégrer dans 
une réflexion globale qui dépasse largement le projet lui-même. Cette réflexion est 
indispensable si l’on souhaite maîtriser l’évolution de la commune et si l’on ne veut pas se 
retrouver devant une urbanisation que l’on a pas voulue. Elle nécessitera de se poser la 
question de l’objectif que l’on veut se fixer en matière d’évolution de la population, des 
fonctions (logement, services, emplois), que l’on souhaite affecter à tel ou tel secteur de la 
commune et de leur complémentarité.  

L’intégration du projet à l’existant se pose à plusieurs niveaux : 
- Intégration paysagère : que souhaite-t-on conserver ou changer dans le paysage 

communal ? 
- L’intégration urbaine : comment se feront les liaisons entre le nouveau quartier et 

l’existant ? 
- L’intégration fonctionnelle : quels seront les fonctions affectées au nouveau quartier et en 

quoi seront-elles complémentaires du reste de la commune ? 
- L’intégration sociale : comment les nouveaux arrivants seront intégrés à la population 

locales ? 

Les réflexions conduites à l’échelle communale peuvent également l’être à l’échelle 
intercommunale. En effet toutes les communes n’ont pas nécessairement la même vocation et 
une réflexion peut-être menée au niveau de la communauté de communes sur les fonctions 
des communes qui la composent. Comment se répartissent les différentes fonctions sur le 
territoire : fonction agricole, résidentielle, industrielle ou de service ? De cette analyse 
découleront des choix en matière d’implantation d’équipements ou d’aménagement à vocation 
résidentielle, industrielle ou commerciale. 

Les solutions à encourager :

A l’échelle de la commune ou de l’intercommunalité : 

· Une opération d’aménagement s’intègre dans un projet urbain global qui nécessite une 
réflexion approfondie de la part des élus et des professionnels de l’aménagement. 
Cette réflexion est souvent menée bien en amont de l’opération elle-même dans le 
cadre notamment de l’élaboration d’une carte communale ou d’un plan local 
d’urbanisme. Elle s’appuie sur les éléments suivants : 

- Une analyse de l’état initial de l’environnement : (forme urbaine, paysage, topographie …). 
- Les objectifs de développement économique et démographique de la commune. 
- Les besoins en matière de logement, d’aménagement de l’espace, d’équipements, de 

services. 
- Les incidences des objectifs de développement sur l’environnement et la façon dont il est 

tenu compte de sa préservation et de sa mise en valeur. 
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� Ici la transition avec le reste de la 
commune se fait par le traitement 
paysager qui nous indique bien que l’on 
ne pénètre pas dans une voie de desserte 
intercommunale par exemple.

� Mais aussi par la signalisation et un 
panneaux informatif.

� Deux petit murets on été apposé sur 
cette zone d’habitat, il indique de façon 
explicite que l’on entre dans une nouvelle 
zone. Ils font donc la transition entre le 
lotissement et son environnement.

� Sur cette opération des arbres fortement structurants dans le 
paysage par leur importance ont été conservés. Ils sont placés 
directement sur l’espace privé.

� Sur l’exemple ci-
dessus, l’extension de 
l’opération s’est 
réalisée en longueur 
créant un linéaire de 
rue.  

� Ce qui a permis densification de l’opération, et une économie des réseaux de VRD.
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Cette réflexion donne lieu à un rapport de présentation qui explique les raisons qui ont conduit 
à faire tel ou tel choix en matière d’aménagement. Dans le cadre du PLU elle aboutit à la 
rédaction du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) qui explique le 
projet de la collectivité locale à l’horizon de 10 à 20 ans. 
Le PLU peut être élaboré au niveau de la commune d’organiser et planifier l’urbanisation. Les 
projets d’aménagement doivent donc être réfléchi et doivent s’intégrer dans une gestion 
globale de l’urbanisation de la commune cohérente_ D’autres documents constitués à une 
échelle plus large peuvent aussi donné des orientations sur le type d’opération à mener  (PLH, 
SCOT) 

· _Prévoir des espaces de transition entre le nouveau quartier et le reste de la commune. 
Particulièrement ci celui-ci se situe en entrée de bourg. Cela peut se faire par la 
création de placette, mais aussi au niveau paysager. 

A l’échelle de la parcelle : 

· Conserver voir prolonger les éléments valorisant qui donnent au lieu sa spécificité (haies, 
talus, arbres, chemins creux, ruisseau, mare, fontaine, lavoir et autre petit patrimoine…). 

· Veiller aux espaces de transition entre l’aménagement et son environnement. 
· Mettre en valeur les perspectives intéressantes en permettant un lien visuel avec l’existant. 
· Implanter les liaisons en privilégiant le prolongement des rues et chemins existants et en 

pensant à l’extension éventuelle du projet. 

Les erreurs à éviter.

· Mener des opérations d’aménagement au coup par coup sans réflexion globale. 
· Reproduire des aménagements types sans réfléchir à la particularité des lieux. 
· Eviter l’enclavement des projets qui compliquera leur évolution éventuelle. 
· Eviter les ruptures dans le paysage en ne prévoyant pas d’espace de transition entre les 

quartiers et entre la zone urbanisé et la zone non urbanisée. 
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� Petit patrimoine conserver et intégrer 
dans l’opération d’aménagement 

� On peut voir ici une voie qui sert 
d’entrée au lotissement que l’on 
aperçoit au fond. 

� Aucun repère visuel, si ce n’est le 
mobilier urbain, ne nous indique que 
l’on pénètre dans une zone destinée à 
l’habitat. 

� L’exemple ici est encore plus révélateur. 
La voie qui se trouve face dessert un 
lotissement. 

� Il n’y a aucun indicateur qui permette de 
faire la transition et d’indiquer que l’on 
pénètre dans un lotissement.  

� De plus il n’y a aucune hiérarchisation 
de voies, il est donc impossible de se 
repérer dans cet espace. 

� Ici on pénètre par cette voie dans la 
zone urbanisée de la commune. 

� Il n’y a aucun aménagement qui 
provoque la transition entre l’espace rurale 
et l’espace urbain.  


